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1- De quoi Parle- t-on ?
Coordination ?

Bientraitance ?



Bientraitance ?

Ensemble des soins, des actes 
et des comportements exercés 
par l’entourage familial ou 
professionnel d'une personne et 
qui procurent un bien-être 
physique et psychique au 
bénéficiaire.

Larousse

La bientraitance n’est pas 
seulement l’absence de 
maltraitance mais une 
démarche active que la 
Haute autorité de santé 
définit comme « une 
manière d’être, d’agir et de 
se dire soucieuse de l’autre, 
réactive à ses besoins, 
respectueuse de ses choix 
et de ses refus »

Pour la mettre en œuvre, l’Anesm a identifié 4 repères :
➢ l’usager co-auteur de son parcours
➢ la qualité du lien entre professionnels et usagers
➢ l’enrichissement des structures et des accompagnements grâce à toutes 

contributions internes et externes pertinentes
➢ le soutien aux professionnels dans leur démarche de bientraitance



Parcours ?

• Les usagers ont des besoins de 

soins tout au long de la vie donc 

d’un parcours de soins

• Et d’un parcours de vie qui ne 

soit pas entièrement tributaire 

du parcours de soins mais qui 

interagit avec son environnement

• Il faut donc inverser le modèle 

pour partir du parcours de vie de 

la personne en y intégrant les 

soins



Parcours ?

➢ Un parcours se définit 

comme l’accompagnement 

global du patient / usager 

dans un territoire donné, 

avec une meilleure 

attention portée à l’individu 

et à ses choix

➢ Nécessitant l’action 

coordonnée des acteurs de 

la prévention, du sanitaire, 

du médico-social et du 

social
➢ Et intégrant les facteurs 

déterminants de la santé que sont 

l’hygiène, le mode de vie, 

l’éducation, le milieu professionnel 

et l’environnement



Parcours ?

Concept qui 

donne à chaque 

acteur un rôle 

coresponsable 

quelque soit sa 

fonction



Coordination ?

La coordination entre des acteurs consiste à 

établir une organisation articulée d’actions 

préalablement réparties, en vue de constituer 

un ensemble d’actions cohérent pour obtenir 

un résultat à priori meilleur que celui obtenu 

avec l’action individuelle de chaque acteur.

La coordination apporte ainsi pour acteurs et 

bénéficiaires un gain de performance et de 

qualité, voir de bientraitance



Coordination ?

Les incontournables pour une coordination Bientraitante ?

➢ La participation de la personne et de son entourage : L’évaluation des besoins et des compétences de la 

personne dans tous les domaines est essentielle pour proposer un accompagnement progressif, souple et 

adapté (nature et volume de l’accompagnement) . Partenariat qui promeut la valorisation des compétences 

de la personne à accompagner. La participation des personnes concernées passe également par 

l’accessibilité des informations, des outils proposés

➢ La formation et l’interconnaissance des acteurs du territoire

➢ Soutien aux professionnels : Il est important de permettre aux acteurs de mutualiser les moyens afin 
d’organiser des temps d’analyse de la pratique et de supervision. Ces temps d’analyse permettent aux 
professionnels du dispositif de donner leur avis sur les fonctions et postures professionnelles (obstacles et 
aspects positifs) au regard des besoins, attentes et choix de la personne accompagnée.

➢ Mutualisation des expériences et des moyens : Des rencontres et réunions peuvent être organisées pour 

analyser les modes de coopération entre les dispositifs et les acteurs. L’expertise et les bonnes pratiques 

identifiées sont à capitaliser et à diffuser. Des outils d’interconnaissance de l’offre (par exemple les 

annuaires) sont également à développer et à partager. Des formations  intersectorielles…

➢ Une transmissions d’information : outils de traçabilité partagés et sécurisés



Les enjeux de l’ERC en lien avec le DAC et les partenaires

Pour développer des Parcours coordonnés 

Aller vers les publics prioritaires en proposant une réponse graduée, coordonnée / besoins de 
la personne accompagnée 

Contribuer à la coordination territoriale en coopération avec les autres acteurs des champs 
sociaux, médico-sociaux et sanitaire

Favoriser une réponse de proximité 

Contribuer à la clarification du Qui fait Quoi ?

Proposer des réponses adaptées aux aidants en cohérence avec celles nécessaires pour leurs 
aidés

Agir en territoire pour prévenir les ruptures évitables par une observations de ces ruptures 
de parcours et trouver avec les partenaires des solution coresponsables

Considérer la personne accompagnée comme un de ces partenaires



DEFINITION DE LA COORDINATION

 « COORDINATION : Mise en harmonie de divers services, de

diverses forces, de différentes composantes, en vue d'en

renforcer l'efficacité. » Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales

 Acteurs multiples, professionnels de santé ou non, dans un

territoire, en fonction des besoins de santé de la

population.
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Ce que dit la loi

loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à

l’organisation et à la transformation du

système de santé (art. 23) prévoit l’organisation

de « Dispositifs d’appui à la population et aux

professionnels pour la coordination des

parcours de santé complexes »

POUR QUI ? POUR QUOI?

• Pour les professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux

• Améliorer la lisibilité des offres d’un territoire et mieux répondre aux

besoins des personnes aux parcours estimés complexes



Qu’est qu’un DAC ?

 Les dispositifs d’appui à la coordination viennent prioritairement en appui aux
professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux faisant face à des situations
complexes liées notamment à des personnes cumulant diverses difficultés.

 Ils sont au service de tous les professionnels du territoire, qu’il s’agisse :

 des professionnels de santé de ville, libéraux ou salariés

 des personnels des établissements de santé publics, privés et HAD

 des professionnels de l’ensemble du champ social et médico-social.

 Ils permettent d’apporter des réponses davantage adaptées et coordonnées entre les
professionnels, quels que soient la pathologie, l’âge de la personne qu’ils
accompagnent ou la complexité de son parcours de santé.

 Les DAC peuvent également répondre aux demandes des personnes et de leurs
aidants et ainsi faciliter leur parcours en apportant une réponse coordonnée à
l’ensemble de leurs besoins.



Dispositif unique sur chaque territoire



Les missions

Mission 1 : 
Information / 

Orientation aux 
professionnels et aux 

usagers

Mission 2 : Appui aux 
parcours complexes –

accompagnement 

Mission 3 : 
Participation à la 

coordination 
territoriale



Mission 1 

Informe sur les ressources médicales, soignantes et
administratives disponibles au sein du territoire pour
couvrir l’ensemble de besoins des personnes.

Appui à l’organisation des parcours, par le biais de
conseils ou d’une assistance technique en orientant
directement les personnes, et ainsi planifier leur suivi
et leur accompagnement par les professionnels adéquats



Cas concret 

Appel IDEL : Mme B, 76 ans.
Fracture du bras droit
surveillance plaie par IDEL.
Dossier APA en cours, besoin
d’aides ménagères.

Réponse du DAC : Orientation
de la demande vers CCAS de
secteur.



Mission 2 

Le DAC peut intervenir auprès de toutes personnes en situation
complexe quel que soit son âge ou sa pathologie (polypathologies,
cumul de difficultés sociales et/ou de santé mentale avec des
difficultés somatiques, isolement, …), nécessitant une coordination
de parcours ponctuelle ou durable, en particulier au domicile.

Les professionnels bénéficient d’une coordination spécifique pour les
prises en charge les plus complexes avec l’organisation d’un plan
d’action personnalisé



Cas concret mission 2

Mr G, 59 ans, tumeur rare de la 
moelle épinière : Signalement 
du MT suite inquiétudes sur la 

prise en charge de Mr

Réponse du DAC : VAD, 
Coordination, Hospitalisation de 

répit



Mission 3 

Les acteurs du territoire, représentés au sein de la gouvernance
du DAC, identifient les initiatives à envisager pour consolider les
parcours de santé complexes et réduire la fragmentation de
l’offre, si besoin par l’évolution de leurs pratiques et de leurs
organisations. Démarche d’intégration dans leur territoire

Sans se substituer, le DAC accompagne les acteurs pour les
soutenir dans l’objectif d’amélioration du service rendu à la
population.

Le DAC doit bien connaître le territoire et les acteurs, les missions
et les possibilités et limites d’intervention de chacun des acteurs
du territoire.



LA COORDINATION AU CHICN

 3C sur le site (médecin, pharmacien, CDS, secrétaire,
IDEC, psychologue)

 Au sein du pôle MCC 2 IDEC en cancérologie

 Au sein du pôle gériatrie 1 IDEC en oncogériatrie

 Liens avec les services de spécialités et « transversaux »

 Liens avec la ville et les autres structures et centres de
santé

 Plusieurs professions au service du parcours de soins
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IDEC : rôles et missions

 COORDINATION DES PARCOURS : assister aux RCP, faire le lien
avec les différents services intra hospitaliers (médecins,
équipes paramédicales, secrétaires…) et extra hospitaliers
(autre centre de santé, médecine libérale, IDEL, pharmacie de
ville, DAC, associations…), sécuriser des parcours de soins,
animer les RCP en soins de support…

COLLABORATION PLURIPROFESSIONNELLE

 ACCOMPAGNEMENT PERSONNE SOIGNEE : cs accompagnement
à l’annonce, référence en cas de besoin, suivi des situations
fragiles, des personnes vulnérables, suivi des thérapies orales,
identification des besoins et orientation vers les soins de
support adaptés…
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LES MOMENTS PRIVILEGIES d’orientation 

vers les soins de support
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 CONSULTATIONS MEDICALES

 ENTRETIENS D’ACCOMPAGNEMENT A L’ANNONCE INFIRMIER

 ENTRETIENS DE SUIVI IDEC

 CONSULTATIONS IPA

 ECHANGES AVEC LES PROFESSIONNELS DE SANTE

 RCP en soins de support



LES SOINS DE SUPPORT intrahospitalier
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Musicothérapie 
Psychologie

Nutrition

Aides sociales

Hypnose

Douleur

Soins palliatifs

Culte et spiritualité

Image corporelle 
(psychosocioesthétique)

Kinésithérapie 

APA

Acupuncture

Réflexologie 
plantaire

Relaxation

Sophrologie 



SOINS DE SUPPORT extrahospitalier
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QUI ? QUELS SOINS ?

ERC

ASSOCIATIONS (DE PATIENTS)

CENTRES DE SANTE

LIBERAL

…

LES SOINS PRECEDENTS

FERTILITE

SEXUALITE

MEDECINES COMPLEMENTAIRES

ART THERAPIE

MAGNETISME

APPLICATIONS NUMERIQUES …



LES FREINS
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 PUBLIC fragile ou vulnérable (âgé, aidant et malade, socialement…)

 Difficultés d’ACCES aux lieux, aux ressources, disponibilité

 THEMATIQUES à adapter en fonction du temps du parcours

 SOUTIEN AUX AIDANTS, SEXUALITE, POST CANCER …

 MECONNAISSANCE de l’existant et des ressources

 A PRIORI sur les capacités de certains publics

 INTERVENANTS à trouver

 PENURIE de professionnels de santé, MG, SOS…

 FINANCEMENTS

 OUTILS DE COMMUNICATION communs

 …



LES SOINS PALLIATIFS

SANDRINE MAHE IPA CHI COMPIEGNE NOYON 06/04/2023 4e journée régionale des SOS dans les HDF

AU CHICN : une USP et une EMSP

Historiquement réseau soins palliatifs 

Questionnement des soins palliatifs 

précoces

Difficulté d’accès à un médecin traitant



LES FICHES RESEAU ONCO HDF
 https://www.onco-hdf.fr/boite-a-outils/patients/
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GENERALISATION DES ERC ?

 Permettre un accès dans tous les territoires

 Dans l’Oise : 3 ERC répartis géographiquement

 Modes d’accès aux Soins de Support à développer
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COORDINATION GLOBALE ?

 PLUSIEURS NIVEAUX : intrahospitalier nécessaire à maintenir (projet 
personnalisé important pour donner un sens pour les professionnels) 
et extrahospitalier

 OUTILS COMMUNS

 CONNAISSANCES DES RESSOURCES TERRITORIALES adaptées aux besoin 
de la personne (différents selon les territoires)

 DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES SELON LES MANQUES
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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